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TAXE GENERALE SUR LES ACTIVITES POLLUANTES

Loi N° 2007-1822 du 24 Décembre 2007

L’article 33 de la Loi N° 2007-1822 du 24 Décembre 2007 portant Loi de Finances pour 2008 :

· soumet à la perception de la taxe générale sur les activités polluantes (article 266 sexies-I du code des douanes) les utilisateurs d’huiles et préparations lubrifiantes à usage perdu, correspondant aux catégories Europalub-C.P.L. suivantes :

· huiles pour moteurs deux-temps (1C/D.dt)

· graisses utilisées en systèmes ouverts (3A1/J1 et 3A2/J2)

· huiles pour scies à chaînes (6B/B2)

· huiles de démoulage/décoffrage (6C/K.4a),

le fait générateur de la taxe frappant ces produits étant constitué par leur utilisation.

· exonère de la taxe générale sur les activités polluantes (article 266 sexies-II du code des douanes) les lubrifiants biodégradables, non écotoxiques et d’origine renouvelable qui respectent les critères définis pour le label écologique communautaire des lubrifiants.

On rappellera qu’en application de l’article 39 de la Loi de Finances rectificative pour 2006 (loi N° 2006-1771 du 30 Décembre 2006), le taux de la taxe générale sur les activités polluantes est indexé chaque année à compter de 2008 dans la même proportion que la limite supérieure de la première tranche du barème de l’impôt sur le revenu ; en conséquence, la taxe générale sur les activités polluantes passe à 44,02 €/tonne à compter du 1er Janvier 2008, contre 43,45 €/tonne précédemment.

On trouvera ci-après le texte de l’article 33 de la Loi de Finances pour 2008. 

	
	Le Président,

	
	

	
	

	
	Patrick TROTTIER
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LOI N° 2007-1822 DU 24 DECEMBRE 2007

DE FINANCES POUR 2008

(Journal Officiel du 27 Décembre 2007)


L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,


Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :
……………………………………………………………………………………………………………………

Article 33


Le code des douanes est ainsi modifié :


1° L'article 266 sexies est ainsi modifié :


a) Le 4 du I est complété par un c ainsi rédigé :


« c) Tout utilisateur d'huiles et préparations lubrifiantes à usage perdu, autres que celles visées aux a et b, correspondantes aux catégories suivantes (Europalub/CPL) : huiles pour moteur deux-temps (1C/D.dt), graisses utilisées en systèmes ouverts (3A1/J1 et 3A2/J2), huiles pour scies à chaînes (6B/B2), huiles de démoulage/décoffrage (6 C/K.4a) ; » ;

b) Le II est complété par un 6 ainsi rédigé :

« 6. Aux lubrifiants biodégradables, non écotoxiques et d'origine renouvelable respectant les critères définis pour le label écologique communautaire des lubrifiants dans la décision n° 2005/360/CE de la Commission européenne du 26 avril 2005 établissant les critères écologiques et les exigences associées en matière d'évaluation et de vérification pour l'attribution du label écologique communautaire aux lubrifiants. » ;

2° Le 4 de l'article 266 septies est complété par un c ainsi rédigé :

« c) L'utilisation des huiles et préparations lubrifiantes mentionnées au c du 4 du I de l'article 266 sexies ; ».

…………………………………………………………………………………………………………………………………….

La présente loi sera exécutée comme loi de l'État.

Fait à Paris, le 24 décembre 2007.

Nicolas Sarkozy

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,

François Fillon

La ministre de l'économie,

des finances et de l'emploi,

Christine Lagarde

Le ministre du budget, des comptes publics

et de la fonction publique,

Éric Woerth

